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Corrigendum

LaMission permanente du Canada afait parvenir au Secrétariat |la communication ci-apres,
datée du 14 mai 1998.

BN

Page2, a propos de la mesure applicable aux chaussures éanches en caoutchouc en
provenance du Taipei chinois, la date "20.10.97" portée dans la colonne 7 devrait figurer dans la
colonne 8.

Page5, a propos de la mesure applicable aux chaussures éanches en caoutchouc en
provenance de Y ougoslavie (ancienne), la date "20.10.97" portée dans la colonne 9 devrait figurer
dansla colonne 8.



